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h BUDGET DES CULTES 

i, Commission du budget a terminé 

noeo des dépenses ; il lui reste à étu-

des recettes. Ce n'est pas le plus facile, 

'•il lui manque 406 millions. Où les 

mire ? 
four équilibrer un budget en déficit, il 

H que trois moyens avouables : emprun-

j, surtaxer, économiser. Les économies ! 

à sont faites; la Commission a rogné 

Été qu'elle croyait pouvoir rogner ; la 

tygel des dépenses est arrêté, et c'est pré-

après avoir fixé le chiffre des dé-
met qu'elle se dit avec stupeur : il man-

millions. Encore une fois, où les 
? 

est tout simple. Le budget des cultes 
" pas là ? 

première question agitée a été celle 

dit de 943,000 francs pour le traite-

les évêques. Il a été rejeté par 5 voix 
*e 5 abstentions. Le budget de» cultes 

I
touveit supprimé par un septième de la 
BSlissiOD I 

si fort qu'on n'a pas osé persévé-

cette voie. Uo instant après, sur 

proposition d'un membre, par 7 voix 

[;« 5 et 3 abstentions, le crédit a été 

mais avec une diminution de 13,000 

ceux de ces édifices appartenant aux com-

munes, sans qu'on puisse en distraire une 
fraction pour le mobilier. 

Et après cela on viendra dire qu'on res-

pecte le Concordat, puisqu'on ne supprime 

pas le budget des cultesI En effet, on se 

contente de le rendre illusoire. Il ne faudrait 

pourtant pas oublier que ce budget n'a pas 

été établi pour rétribuer le clergé, mais bien 

pour l'indemniser en partie des spoliations 

dont il a été victime sous la première révo-
lution. 

Les résolutions prises par la commission 
du budget seront blâmées par tous les hom-

mes qui, à l'esprit de secte, préfèrent le bon 
sens, l'équité et le patriotisme. 
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 compenser ce sacrifice, on a prati-

j™« coupe sombre dans le reste du 
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.la subvention de 100,000 francs 

ÇjPour le clergé français de Tunisie et 

,'Jde 48,000 francs le crédit affecté 
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COMMISSION DO BUDGET 

La commission du budget s'est réunie de 

nouveau pour entendre le ministre des fi-

nances. M. Sadi-Carnot maintient toutes les 

dispositions principales de son projet. Il 

persiste à demander l'unité du budget extra-

ordinaire. Il avoue un déficit de 4 79 millions. 

Il exprime l'espoir de l'atténuer en partie au 

moyen de l'augmentation du droit sur les al-

cools et de l'accroissement de l'importation 
des céréales. 

UN DEMENTI 

Les journaux ministériels publiaient ces 

jours-ci une note déclarant « absolument 

inexacte la nouvelle que le ministre du 

commerce avait adressé uoe circulaire aux 

préfets pour les engager à inviter les fonc-

tionnaires à souscrire au capital de garantie 
de l'Exposition. t> 

Le Journal des Débats avait dit, lui, que 

cette circulaire avait été retirée; or, elle a été 

parfaitement envoyée et n'a jamais été reti-

rée, car la Gazette d'Auvergne l'a détachée du 

rapport officiel présenté par M. le préfet 

Reboul au conseil général du Puy-de-Dôme 

et la publie intégralement. Elle est ainsi 
coDçue : 

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. — DI-

RECTION DD CABINET ET DU PERSONNEL. — CABI-

NET DU MINISTRE. 

« Paris, le i5juin 1886. 

» Monsieur le préfet, par décret en date 

du 8 novembre 1884, le gouvernement a 

décidé l'ouverture d'une exposition univer-

selle à Paris, le 5 mai 1889, et cette déci-

sion est sur le point d'être définitivement 
ratifiée par les Chambres. 

» Il importe donc de se mettre à l'œuvre 
sans retard, et vous aurez bientôt à instituer 

dans votre département des centres d'initia-

tive et de coopération. La formation du co-

mité départemental et des sous-comités d'ar-

rondissements sera d'ailleurs l'objet d'ins-

tructions détaillées que je vous adresserai 

par une prochaine circulaire. 

» Je dois seulement vous entretenir dès 

aujourd'hui de la participation de votre dé-

partement à la Société de garantie formée 

en vue de l'exposition. Cette association, li-

brement constituée dans les conditions pré-

vues par la Convention et le Règlement dont 

vous trouverez ci-joint plusieurs exemplai-

res, a immédiatement obtenu d'importantes 

adhésions, et déjà , sans aucun appel à la 

publicité, elle a réuni à Paris un capital 

supérieur à sept millions. Les départements 

ne sauraient évidemment rester étrangers à 

cette souscription, et il vous appartient, 

monsieur le préfet, d'éclairer et de grouper 

les fonctionnaires, les industriels, les négo-

ciants et les agriculteurs qui tiendront à 

honneur de participer effectivement eu suc-

cès de l'exposition et de prêter, dans ce 

but, au gouvernement un patriotique con-
cours. 

» En s'associent ainsi directement à l'œu-

vre commune, ils donneront la mesure de 

l'intérêt qu'ils y attachent et se désigneront, 
pour ainsi dire eux-mêmes pour le moment 

où vous aurez à faire appel à des dévoue-
ments déjà éprouvés. 

» Je ne doute pas que votre initiative et 
votre exemple ne provoquent dans votre 

département un sérieux mouvement d'opi-

nion, et je vous serai obligé de vouloir bien 
:
 me communiquer, dès qu'il vous sera pos-

' sible, le chiffre des souscriptions atteint 

avec les noms et qualités des souscripteurs. 

» Recevez, monsieur le préfet, l'assu-

rance de ma considération la plus distin-
guée. 

» Le ministre du commerce et de l'industrie, 

» Édouard LOCKROY. » 

Après M. Ferry, M. Boulanger, après 

M. Boulanger, M. Lockroy; il n'y a donc 

que des menteurs sous la République? 

LES SOCIALISTES ALLEMANDS 

On écrit de Leipzig : 

Le premier procureur auprès do tribunal 
de Leipzig a fait publier l'avis suivant : 

« Du 1
er
 au 2 septembre, on a distribué 

à Leipzig un certain nombre d'exemplaires 

d'un Chant de marche pour l'armée allemande. 

» Uoe récompense de 1,000 marcks est 

accordée à celui qui fera découvrir les au-

teurs ou les propagateurs de cet imprimé. 

» Léchant dont il s'agit est une publica-
tion socialiste. » 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 20 septembre 
Les cours de nos reDles ont fléchi légèrement • 

3 0/0 82.57,4 1/2 0/0110.25. 

Les obligations communales et foncières du Cré-

dit Foncier, emprunt 1879, valent de 475 à 480. 

Les obligations 1885 sont à 457 et 458. Il y a donc 

sur ces titres une plus-value de 25 à 40 francs à 
gagner par les acheteurs. Actions 1,397. 

La Société Générale est demandée à 462. La 

hausse ne peut pas tarder à s'accentuer, étant 
donnée la marche régulière des services. 

Les nouvelles qui circulent sur le marché repré-

sentent comme un écbec très grave l'émission de 

l'emprunt Portugais. L'argent français se refuse à 

émigrer lorsqu'il peut rendra tant de services à 
l'intérieur. Les établissements de crédit soucieux 

de l'intérêt général n'auraient pas dû songer à une 
pareille tentative. 

On est à 382 sur l'action de Panama. La période 

où le versement est exigible s'ouvre aujourd'hui. 

Dès qu'elle sera close, la reprise se fera d'elle-
même. 

Marché calme sur les actions de nos chemins de 
fer. Achats suivis sur les obligations. 

et<>n de l'Écho Saumurols. 
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que de sources descendent qui ont de jolis noms : 

la Ceriselaie, les Soucis, les Ecrevisses, ou encore 

les Senonnettes et la Boire d'Aojou, affluents de 

Sémelon, sans parler de l'Alaize et de la Terzée, 

de vraies rivières, qui sont reines dans ce peuple 

de ruisselets. Gomme tout cela chante dans les 

prés, et comme les prés sont verts! 

La berline s'arrêta tout au commencement du 

bourg, et tandis que le postillon, aidé de Gerbel-

lière, dételait les chevaux et déchargeait les baga-

ges, les deux jeunes filles prirent les devants, et 

montèrent chez Francine. 

A droite et à gauche des rues sombres, les ré-

sines s'allumaient dans les arrières-boutiques, 

mettant uno lueur tremblante aux fenêtres des 

maisons. Acnelte, qui était venue une fois voir sa 

marraine, se souvenait vaguement de la route. 

— Par ici, je crois bien, disait-elle; par là, 

m'est avis; à droite, à présent. 

Avec deux ou trois renseignements demandés 

aux passants, la petite paysanne arriva droit au but. 

Chez la marraine, il y avait huit jours qu'on tra-

vaillait plusieurs heures après la journée faite pour 

bien recevoir « Mademoiselle Marlhe ; » Francine 

et ses deux filles s'étaient torturé l'esprit pour de-

viner les goûts de la jeune châtelaine. Jamais on 

n'aurait de ligne assez blanc ni assez fin ; jamais 

on ne pourrait trouver chez les voisines de confi-

tures assez bonnes, ni chez le boulanger de tourtes 

assez dorées pour celte hôtesse dont l'arrivée met-

tait en révolution le paisible logis de la maîtresse 

liogère. Non, certes, depuis dix ans qu'elle était 

établie sur la paroisse de la Madeleine de Pouancé, 

jamais la grosse Francine n'avait eu dans une 

semaine tant de projets, si peu de sommeil, tant 

d'impatience mêlée à tant d'appréhension. 

Elle était debout sur le seuil de sa porte, dont 

elle occupait la largeur ; ses deux filles, attentives 

au moindre bruit, se tenaient derrière elle, quand 

Anoette et Marthe, glissant dans l'ombre, appa-

rurent tout à coup près du logis. Maîtresse Fran-

cine sauta plulôt qu'elle ne descendit les deux 

marches en saillie devant sa maison, et serra les 

deux voyageuses toutes deux à la fois dans ses 

bras. 

— Ab, mon Annette, ah, mademoiselle Marthe, 

quel bonheur! entrez donc! Venir de si loin ! Vous 

êtes fatiguée, mademoiselle? Et mon frère? Ne 

craignez rien : nous allons vous soigner de notre 

mieux; ce n'est pas grand chose, mais nous vous 

l'offrons de bon cœur. 

Puis ce fut le tour des filles de Francine d'em-

brasser leurs hôtesses, de questionner et de s'ex-

cuser. 

Pendant ce temps, Francine contemplait Marthe 

de Seigny, et de grosses larmes lui venaient aux 

yeux. 

— Comme elle a grandi! je crois voir sa mère, 

madame Geneviève, c'est son vrai portrait! Ah! 

mademoiselle Marlhe, quand vous étiez petite, et 

que vous veniez voir madame Giron, vous retiriez 

du feu les pommes cuites du dîner, et vous vous 

sauviez les manger dans le jardin, et madame Gi-

ron riait. Va, si tu aimes encore les pommes cuites, 

ma mignonne, on t'en fera ! 

— Mais oui, je les aime toujours, répondait 

Marthe, qui avait saisi un mot du monologue de 

Francine, entre deux questions de ses filles. 

— Voici l'escalier de votre chambre, disait Mi-

cheline. 

— Et de la minière qui chaufîe pour ce soir, 

disait Jeannie. 

C'est dans deux jours la grande foire à Pouancé, 

disait Micheline. 

— Demain, vous irez si vous voulez à la messe 

chez les Sœurs, disait Jeannie. Il y a une novice 

qui est de nos amies. Elle chante si bien! Elle a 

vingt ans! 

— Votre âge. Mademoiselle, répliquait Annette. 

— Mes bonnes amies, interrompait Marthe, j'irai 

partout où vous voudrez, je me trouverai bien par-

tout avec vous, je suis toute heureuse d'être venue -

seulement, vous êtes quatre pour me parler et je' 

ne suis qu'une pour vous répondre. Moutons dans 

ma chambre, voulez-vous? 

— C'est cela, dirent les filles de Francine. 

Elles laissèrent monter devant elles les deux 



Nouvelles militaires. 

MOUVEMENTS DE TROUPES. 

Le quartier général de la 4° division de 

cavalerie sera transféré de Meaux à Sedan 

le 25 septembre. 
Le quartier général de la 3« brigade de 

chasseurs a été transféré de Sedan à Verdun 

le 1" septembre. 
Le quartier général de la 4

e brigade de 

dragons sera transféré de Meaux à Sedan 

le 20 septembre. 
Le quartier généra! de la 2e brigade de 

dragons sera transféré de Valenciennes à 

Meaux le 20 septembre. 

La 3" brigade de cuirassiers passera à la 

date du 43 septembre à la 4" division de 

cavalerie et la 5e brigade passera à la 4e di-

vision de cavalerie. 

Les quartiers généraux de ces brigades 

seront transférés à la même date: celui de 

la 3° brigade de cuirassiers du camp de 

Cbâlons à Paris, celui de la 5e brigade de 

cuirassiers de Paris à Sainte-Menehould. 

En outre, les corps ci-après désignés, des-

dites brigades, changeront de garnison au 

cours du mois de septembre : 

Le 14e régiment de chasseurs sera trans-

féré de Sedan à Verdun; 

Le 88 régiment de dragons sera transféré 

de Valenciennes à Meaux ; 

Le 9e régiment de dragons sera transféré 

de Cambrai a Provins; 

Le 22e régiment de dragons sera transféré 

de Provins à Sedan ; 

Le 23e régiment de dragons sera trans-

féré de Meaux à Sedan ; 

Le 3e régiment de cuirassiers sera trans-

féré du camp de Cbâlons à Versailles ; 

Le 6* régiment de cuirassiers sera trans-

féré du camp de Châlons à Paris ; 

Le 7" régiment de cuirassiers sera trans-

féré de Paris à Sainte-Menehould ; 

Le 4 0e régiment de cuirassiers sera trans-

féré de Versailles à Vouziers. 

Le dépôt du 14e régiment de chasseurs 

restera à Bar-le-Duc, ceux des 22» et 23e ré-

giments de dragons seront transférés à 

Reims, ceux des 7e et 4 0e régiments de cui-

rassiers seront transférés au camp de Châ-

lons. 

Les dépôts des 8e et 9e régiments de dra-

gons et des 3e et 6e régiments de cuirassiers 

seront réunis aux portions principales des-

dits régiments. 

Tous ces mouvements seront terminés le 

4" octobre 4886. 

Le 3e régiment de hussards, stationné à 

Vienne, et le 8e régiment de hussards, sta-

tionné à Lyon, changeront entre eux de 

garnison à la date du 3 novembre pro-

chain. 

Le 9e régiment de chasseurs, stationné à 

Béziers, et le 43" régiment de chasseurs, sta-

tionné à Auch, changeront entre eux de gar-

nison, vers le 20 novembre prochain. 

Le 5* régiment de cuirassiers, stationné à 

Senlis, sera transféré à Cambrai, et le 8e ré-

giment de cuirassiers, stationné à Maubeuge, 

sera transféré à Senlis, à la date du 3 no-

vembre prochain. 

Les dépôts des 8" et 9" régiments de dra-

gons, laissés provisoirement à Valenciennes 

et à Cambrai, seront transférés, celui du 8e 

régiment à Meaux et celui du 9e régiment de 

dragons à Provins, à la date du 5 novembre 

prochain. 

CHROIVIQtlfi LOCALE 
ET DE L'OUEST. 

Conseil Municipal de Saumur 

Séance du 17 septembre. 

Cette séance promettait d'être intéressante, 

aussi un public assez nombreux se trouvait-

il réuni pour entendre la lecture du procès-

verbal de la séance précédente. Les conseil-

lers eux-mêmes avaient répondu à la convo-

cation avec plus d'ardeur qu'en maintes 

autres circonstances. 

Autour de M. Combier, maire, étaient 

réunis vingt membres: MM. Liénard, ad-

joint, Peton, Coutard, Vinsonneau, Lan-

glois, Cholet, Ploquin, Bonneau, Doussain, 

Galbrun, Renou, Piéron, Milon, Terrien, 

Rivain , Lemarinier , Delamarre, Luard , 

Hubert et Girandier. 

Le maire prie le Conseil de nommer 

un secrétaire. Cet honneur est dévolu à 

M. Milon, qui est invité à prendre place au 

bureau et à donner lecture de la mémorable 

séance du 47 août. 

Procès-verbal de la séance du 11 août. 

Celle lecture à peine achevée, M. Renou 

demande la parole. Pour lui, l'exposé des 

faits est trop succinct et ce laconisme nuit à 

la véracité. Il fait ses réserves en ce qui le 

concerne, et se propose d'user du droit qu'il 

a de faire inscrire les paroles qu'il a pro-

noncées ; aussi a-t-il pris soin de rédiger à 

l'avance son récit pour être annexé audit 

procès-verbal. 

D'après ce conseiller, le procès-verbal 

contient une première inexactitude en ne si 

gnalant que neuf membres ayant voté les 

travaux du collège, tandis qu'ils étaient dix, 

savoir: MM. Poitou, Milon, Cholet, Renou, 

Girandier, Piéron, Goulard, Bonneau, Lema-

rinier et Rivain. 

Les adversaires étaient, par contre : MM 

Vinsonneau, maire, Terrien, Langlois, Ro 

land et Luard. 

M. Renou, jetant un regard de côté, croit 

remarquer une contraction nerveuse sur le 

visage de M. Terrien, et il l'apostrophe, à la 

stupéfaction générale , lui reprochant de 

vouloir déjà l'interrompre. 

M. Terrien. — Je n'ai pas ouvert la bou 

che ; je vous prie de me laisser tranquille. 

Le maire. — Messieurs, je vous en prie 

veuillez éviter les personnalités. 

M. Renou reprend sa lecture et rappelle 

le projet des travaux du collège, lequel 

avait été soumis à M. le Maire le malin de la 

réunion du Conseil et non le sotr. 

M. Vinsonneau. — Ce n'est pas exact. Je 

dénie à M. Renou le droit de parler en mon 

nom. 

M. Renou revient à la lecture de son ma 

voyageuses, et dans l'&mbre de l'escalier, elles se 

faisaient des signes d'intelligence, les deux pauvres 

ouvrières se réjouissant déjà des surprises de la 

petite châtelaine. 

Elles avaient tant travaillé, tant cousu, tant dé-

pensé d'argent et de soins pour préparer la 

chambre de « Mademoiselle! » Rien n'avait été 

épargné : des rideaux blancs aux feuêtres, des ri-

deaux bleus au lit, une taie d'oreiller dont Jacque-

line, fine brodeuse, avait composé le chiffre, un 

verre d'eau qu'elles avaient payé un prix exhorbi-

tant et que la marchande leur avait dit venir 

« de Paris, » deux vases de faïence peinte portant 

des bouquets de reines-marguerites, et, pour milieu 

de cheminée, un paludier du bourg de Batz en co-

quillages, acheté à un colporteur de Guérande, de 

passage dans le Craonais. 

Marlhe déclara que la chambre était ravissante, 

qu'elle n'en avait point de si belle, ni de si fraîche, 

si les deux jeunes filles, rouges de joie, le crurent, 

tout en faisant des signes d'incrédulité. 

Après avoir admiré l'ensemble, il fallait admirer 
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 Gela prit
 quelque temps encore. Le père 

er
 ellière arriva sur ces entrefaites. Sa voir 

sonna dans la
 cui8i(le

 . 

- La millière va brûler, notre doraoiselle. 

— lout de suite, père Gerbellière, le temps de 

voir le marié du bourg de Batz. 

nuscrit : M. Terrien a nié la compétence du 

bureau du collège, je maintiens que ce bu-

reau s'est tenu duns les limites de sa com-

pétence. 

Enfin, il termine en demandant au Con-

seil l'autorisation d'insérer au procès-verbal 

ce qu'il vient de lire. 

Le maire reconnaît à chacun le droit de 

faire inscrire l'expression de sa pensée. 

M. Terrien signale une autre erreur: ce 

n'est pas le principe des travaux qui a été 

admis, ce sont les travaux eux-mêmes. 

M. Lemarinier proleste contre le bruit 

répandu dans le public que les travaux 

étaient commencés le 4 7 août. 

M. Vinsonneau. — Les poutres étaient 

rendues, j'en ai comme preuve une décla-

ration écrite du fournisseur. Cela constitue 

bien un commencement d'exécution. 

M. Lemarinier ne le comprend pas de 

même, et formule ainsi son raisonnement : 

Comment, Messieurs, j'ai le projet d'écrire 

un ouvrage, je fais venir chez moi une rame 

de papier, une boite de plumes, un litre 

d'encre. Est-ce que pour cela mon ouvrage 

est en chantier? Je ne le pense pas. 

Aucun conseiller n'a paru comprendre ce 

rapprochement entre deux situations d'or-

dre différent, et l'honorable professeur de 

philosophie, en étant pour ses frais de dia-

lectique, a conclu que M. Vinsonneau avait 

une poutre dans l'œil. 

L'aréopage a poussé des exclamations tu-

multueuses, que le maire est parvenu à cal-

mer assez promptement. 

M. Terrien demande aussi sa rectifica-

tion. 

M. Langlois. — Mais veut-on encore di-

viser le Conseil? Le récit de M. Renou est 

trop prolixe, la lecture a été plus longue 

que l'incident lui-même. 

M. Vinsonneau réclame l'insertion au 

procès-verbal de la powfre que M. Lemari-

nier a découverte dans son œil. 

M. Lemarioier. — C'est une plaisanterie ; 

je n'y tiens pas. 

M. Vinsonneau. — Moi, j'y tiens. 

Le maire. — De grâce, messieurs, évi 

tons les personnalités au procès-verbal. 

Sous les observations de chacun, le pro 

cès-verbal de la séance du 47 août est 

adopté. 

Cela n'a pas été tout seul, comme o 

voit. 

RUE DES ÉCURIES 

Le Génie militaire a fait des propositions 

à la Ville pour un projet de rectification 

d'alignement de la rue des Écuries. Cette 

rue, partant de la rue Beaurepaire, vis-à-

vis du Haras, longerait en face des écuries 

de l'École des propriétés privées et arrive-

rait en droite ligne à la levée d'Enceinte par 

une rampe longeant le mur de M. Cham-

bourdon et l'enclos de M1Ie Lehou. 

Mais il y aurait lieu d'accorder un dé-

dommagement à M. Chambourdon qui se 

prêterait volontiers à un arrangement amia-

ble , si on lui faisait l'abandon de la pro-

priété de son mur. 

Sur la proposition de la commission de 

la voirie, le Conseil vote le déplacement de 

la rue des Écuries qui serait reportée du 

côté des propriétés Chambourdon et Lehou, 

et autorise le maire à traiter à l'amiable 

avec le Génie militaire. 
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, ces jeunesses, 

dit le père Gerbellière, qui ne comprit pas... Le 

bourg de Batz... attends donc... il me semble que 

j'ai connu un homme qui était des environs. Pas 

vrai, Francine? 

Il y avait huit ans que ce frère et cette sœur ne 

s'étaient vus, et ces deux cœurs simples, cinq mi-

nutes après leur réunion, cherchaient tranquille-

ment ensemble quel était l'homme des environs du 

bourg de Batz que le père Gerbellière avait connu. 

Marthe et les deux jeunes filles descendirent. La 

table était servie. Tous les convives, sauf Annette, 

firent honneur au dîuer de Francine. 

Quand on se sépara, la nuit était toute noire. Il 

fut convenu que le lendemain matin les filles de 

Francioe iraient à leur journée, le père Gerbel-

lière chez son ami le métayer du Girault, Marthe 

et Annette à la messe du couvent. 

Il faisait grand jour, les rues étaient pleines de 

passants, quand le lendemain Annette sortit de chez 

Francine avec Mllede Seigny. Elles suivirent quelque 

temps les rues étroites, et arrivèrent près du cou-

vent. La clocha sonnait l'office. 

(A suivre. 
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promettre, mais rien, à M. le Principal. 

M. Terrien. — Pourquoi transporter li 

forge, si c'est une menace de nouvea-'* 
frais ? 

M. Peton. — Il faut visiter les ateliers 

pour se rendre compte des «nu 

réclamés. 

M. Terrien. — Je les connais. OD «ni 

augmenter la surveillance et on la dinit, 

Celte séparation n'est pas une nécessité. I v 

a bien des ateliers où forge et ajuste:: 

trouvent réunis dans le même local. 

M. Hubert. — On sépare les forges fa 

autres ateliers pour un plus facile entretiï£ 

des outils et des machines. La forge est uot 

cause de rouille et de dégradations. 

Le maire met de nouveau le crédit asi 
voix. 

M. Bonneau a visité, aussi lui, les atelier* 

du collège, et il trouve des inconvr :• 

sérieux au projet de séparation : la son: 

lance sera impossible. L'honorable conseil-

ler propose de scinder le vote en deux par 
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TRAVAUX DU COLLÈGE DE GARÇONS 

Celle terrible question, qui a déjà agacé 

les conseillers au début de la séance, re-

vient forcément sur le lapis: les travaux ont 

été décidés le 47 août, il faut maintenant 

voter le crédit. 

Le maire lit le détail du devis dressé par 

l'architecte de la ville. 

Les poutres, leur mise en place, l'enlève-

ment des murs et les raccords, atteignent le 

chiffre de 4,451 fr. 

La démolition de la forge, sa reconstruc-

tion du côté du gymnase, entraîneront une 

dépense de 642 fr. 

Soit, ensemble, environ 2,090 fr. dont il 

faudra déduire le rabais de l'entrepreneur : 

27 0/0; reste 4,500 fr. à prendre sur les 

bonis. 

— Il n'y a plus de bonis disponibles, dit 

M. Vinsonneau. 

— Pardon, reprend M. le Maire, il y a 

bien encore cette sommé, mais il faudra 

s'arrêter; pour aujourd'hui, on peut encore 

voter ces 2,000 francs. 

M. Coutard. — M. le Principal du collège 

demande toujours; on cède, tandis que 

nous laissons en souffrance bien d'autres 

services. Ainsi, il y a l'école mutuelle qui a 

besoin de réparations de première nécessité. 

Je sais que ce que je dis et rien est la même 

Conseil ne peut se déjuger; il a volé "; 

molition du mur et le transport de la m 
c'est positif, et aujourd'hui on ne peut « 
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ge Toutes ces charges incombent aux fa-

ites, de par la loi, dit M. Combier. 

Laquelle loi, s. V. P.? 

\j Terrien. — Les réparations deman-

«ssont-elles locatives ou non ? 

Voilà une demande indiscrète qui échauffe 

«oreillesde M. Combier. 

Le maire. — Ce n'est pas la question. 

us n'avons pas affaire à des locataires 

binaires. 
II,Terrien.— Mais les contraindrez-vous 

ices réparations? 
Le maire. — Ne nous en occupons pas... 

les édifices De crouleront pas... Il n'y a pas 

ger, ils habitent dessous, et comme 

procuainement il y aura séparation absolue 

inlérêts de l'Eglise et de l'Etat, nous 

raserons. 

M,Terrien.—C'est uoe autre question : si 

il édifices tombent en ruinel 

Le maire. — Mon avis est de n'avoir au-

w espèce de relations avec ces mauvais 

locataires, ces locataires d'une espèce parti-

*e. Après le vote de la séparation de 

Eglise et de l'Etat, vote qui ne tardera pas, 
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4«e 1 enseignement soit plus 

complet, mieux organisé, il faut ouvrir des 

cours de projections.de modelage, découpe 
des pierres, aussi bien à l'école de la ville 

qu'à celle des Ponts, et ses sous-maîtres, 

qui sont sortis de l'Ecole normale et soot 

aptes à cet enseignement, réclament le mo-

nopole de ces instructions spéciales. 

Jusqu'ici il n'est pas question d'émolu-

ments, mais on sent que cet accessoire l'em-

portera sur le principal. Il faut congédier 
M. Villarmé et... palper à sa place. 

M. Renou fait observer que si ces diver-

ses connaissances entrent dans le pro- \ 

gramme des écoles primaires, c'est à M. 

l'inspecteur de les faire appliquer et que la 

Ville n'a rien à y voir. De cette façon, les 

maîtres-adjoints, étant dignes et capables,en 

seront chargés; il y aura satisfaction pour 

tous et économie pour la Ville. 

— Mais, dit M. Terrien, le modelage et 

la coupe des pierres n'entrent pas dans le 
programme. 

Le maire. — Le programme d'il y a vingt 

ans n'est plus celui d'aujourd'hui. Ce que 

nous voulons faire est en honneur chez les 

autres peuples, et a donné aux étrangers 

leur supériorité sur les ouvriers français. 

M. Terrien s'élève avec chaleur*contre 

cette opinion. — J'ai parcouru, dit-il, bien 

des chantiers, vu à l'œuvre bien des ou-

vriers d'autre nationalité, et ils se sont 

toujours montrés inférieurs aux Français. 

Nos compatriotes l'emportent toujours et 
partout. 

Cet accent patriotique ne convainct pas 

M. Combier qui soutient que ce temps est 

passé et qu'il ne reviendra pas. Ses paroles 

jettent du froid dans la salle. 

M. le Maire revient au conflit entre le 

professeur spécial et les maîtres-adjoints, et 

le Conseil opine pour laisser à l'inspecteur 

primaire le soin de trancher la question. Si 

le personnel de l'école mutuelle suffit sans 

rétribution, il aura la préférence, sinon on 

reviendra au professeur spécial, c'est-à-dire 

à M. Villarmé. 

En somme, c'est une solution qui n'en est 

pas. 

COMMISSAIRE DE POLICE 

M. Rémond> commissaire de police, a 

fait une demande au Conseil pour qu'il vou-

lût bien donner un avis favorable à son élé-

vation sur place à la 2
8 classe de son em-

ploi. 

Le Conseil a déjà voté la moitié du trai-

tement de cette élévation de classe en prévi-

sion de cet avancement, et lui est très favo-

rable ; mais ii rappelle que c'est toujours 

sous réserve expresse que cette faveur est 

essentiellement personnelle à M. Rémond, 

et que, s'il venait à être déplacé, son succes-

seur serait de 3E classe. 

BOIS DE CHAUFFAGE 

Le maire rappelle au Conseil qu'à diver-

ses reprises l'administration a tenté du 

mode d'adjudication pour la fourniture du 

chauffage de tous les services municipaux ; 

que les essais ont toujours été sans résultat, 

et qu'elle avait dû traiter à l'amiable. 

Le maire demande à être autorisé à opé-

rer de la même façon avec le marchand de 

bois qui offrirait les meilleures conditions, 

Cette autorisation est accordée sans ob-

servation. 

AFFAIRES DIVERSES 

Le maire soumet ensuite au Conseil 
diverses affaires : 

Une pétition de Mm8 Chaverlange, veuve 

de l'ancien brigadier de police, laquelle 

demande au Conseil de vouloir bien lui con-

tinuer la pension servie par la Ville à son 

mari. 
Sur la proposition du maire, le Conseil 

vote 290 fr. 40 à cette veuve. 

Le Conseil accepte un legs de 20,000 fr., 

legs attribué par testament de M. Chauvet 

aux établissements hospitaliers. 

Sur le rapport du maire, le Conseil vote 

une retraite de 687 fr. 30 au sieur Juteau, 

receveur du bureau d'octroi de l'Abattoir ; le 

sieur Juteau est dans un état de santé qui 

ne lui permet plus de continuer son service. 

Le sieur Ruault, garde-éclusier sur le 

canal de la Dive, a présenté une pétition 

pour obtenir, en faveur de son fils, une 

demi-bourse au collège de Saumur. 

Les certificats du jeune homme sont des 

meilleurs, mais il n'y a pas de bourse dispo-

nible en ce moment ; tout le crédit est absor-

bé. En outre, l'enfant n'est pas de Saumur. 

Le Conseil regrette de ne pouvoir accepter 

la demande pour celte année. 

Avant de lever la séance, M. Combier de-

mande si quelqu'un a des observations à 

présenter. 

M. Langlois signale des travaux exécutés 

place de la Bilange par M. Liverani à une 

maison frappée d'alignement. 

Le maire, qui était absent, pense que la 

commission a dû être saisie de la chose. 

M. Cholet dit timidement qu'il y avait lieu 

d'autoriser l'exécution de ces travaux. 

M. Terrien constate que c'est une mau-

vaise méthode. 
— En effet, ajoute M. Langlois, avec ce 

système on n'arrivera jamais à rectifier des 

alignements, on ne commencera jamais. 

Il rappelle ce qui s'est passé place Saint-

Pierre pour les magasins du Printemps. 

Le maire, semblant craindre que le débat 

ne se prolongeât plus qu'il ne lui convenait, 

s'est hâté de déclarer que, puisque l'auto-

risation avait été donnée, il n'y avait pas 

lieu d'y revenir. 

La séance a été levée sur cette dernière 

parole, mais il est resté dans l'esprit du 

plus grand nombre que c'est tout juste si 

l'autorisation avait été accordée. 

AFFAIRE EPERON 

La Lanterne a reçu la lettre suivante de 
M. Combier : 

« Paris, le 19 septembre 1886. 

» Monsieur le directeur du journal la 

Lanterne, 

» J'apprends par votre journal l'incident 

scandaleux qu'un voyageur de ma maison, 

M. Charles Eperon, a provoqué à l'hôtel de 

France, à Saint-Quentin. 

» Je vous serai reconnaissant d'annoncer 

que j'ai immédiatement congédié ce voya-

geur et que je voudrais connaître l'officier 

qui l'a justement châtié, pour lui adresser 
mes félicitations. 

» Agréez l'assurance de ma considération 

distinguée. 

» J. COMBIER, 

» Distillateur, maire de Saumur. » 

Hier, un jeune prisonnier de la maison 

de Saumur, chargé de balayer la rue, a cru 

habile de profiter de ce moment pour jouer 

des jambes et échapper à la surveillance du 

gardien. Mal lui en prit : il n'a pas tardé à 

être repincé, mais il a opposé une vive ré-

sistance et il a fallu le concours d'un habi-

tant de la rue Duplessis-Mornay pour s'en 

rendre maître et le réintégrer dans la prison. 

croyons rien dire de contraire au patriotis-

me Je plus par. en constatant qu'ils étaient 

contents de cette dernière manœuvre, qui a 

été exécutée avec entrain. 

Tours. — Les réservistes ont terminé leur 

période d'exercices. Hier malin, les déta-

chements ont été, comme à l'arrivée, re-

conduits aux gares, tambours et musique 

en tête, dit la Petite France. 

Le défilé de ces hommes portant des va-

lises, des malles, des paquets de toute sorte, 

ne manquait pas de pittoresque. 

Les figures étaient joyeuses; car on a 

beau accepter patriotiquement ses devoirs 

militaires, il est toujours agréable de ren-

trer dans ses foyers après un long mois 
d'absence. Le départ s'est effectué gaiement. 

Poitiers. — Hier, dans la journée, il a été 
procédé au désarmement des réservistes et, 

aujourd'hui mardi, leur période de mobili-

sation étant terminée, chacun d'eux sera 

rendu à ses occupations. 

LA NOUVELLE DL'GAZON DU THÉÂTRE. 

Mlle L. Guilbert, première dugazon, enga-

gée pour la prochaine saison théâtrale, s'est 

fait entendre samedi soir à Angers pour la 

première fok. 
Le choix de notre nouveau directeur, M. 

Neveu, semble être des plus heureux. M
ILA 

Guilbert a chantéd'une façon ravissante l'air 

du Rossignol des Noces, de Massé, et celui 

deFtmst, de Gounod. Pour ce dernier mor-

ceau surtout, elle a recueilli de nombreux 

applaudissements, et, des bis ayant été lan-

cés, elle en profita pour revenir en scène 

jouer un passage du Petit-Duc, dans lequel 

elle a montré un réel talent de première 

chanteuse d'opérette. 

Sa voix, peut être un peu faible, est pure, 

mélodieuse et bieo vocalisée. 

On espère que Mlle L. Guilbert cueillera à 

Angers les mêmes lauriers que M
UE de Vita, 

qui nous a laissé de si bons souvenirs. 

VARENNES-SOUS-MONTSOREAO. — Un terri-

ble accident est arrivé l'avant-dernière nuit 

près de la gare de Varennes-sous-Montso-

reau. Le sieur Maistreau, âgé de 32 ans, 

avait été placé de garde sur la ligne à 1,800 

mètres, à un point où la voie est en répara-

tion. S'est-il endormi et aura-t-il voulu tra-

verser, un train étant trop proche? Nul ne 

le sait. Mais, hier matin, on a ramassé sur 

les rails son corps horriblement mutilé. 

L'iDfortuné garde - barrière laisse une 

veuve d8ns une profonde doulenr et un en-

fant en bas âge. 

LES DEUX SOLDATS NOYÉS 

On écrit de Montsoreau, le 19 septembre, 

les lignes suivantes donnant quelques nou-

veaux détails sur l'accident que nous avons 

rapporté hier : 

« Aujourd'hui dimanche, trois soldats de 

la garnison de Fontevrault étaient allés se 

baigner dans la Vienne , à Saint-Germain. 

Au bout de quelques minutes, deux ont dis-

paru dans un endroit assez profond. Le 

troisième , qui ne savait pas suffisamment 

nager, n'a pu leur porter secours. Il s'est 

empressé de prévenir les habitants du voi-

sinage. Les corps des deux victimes, com-

plètement asphyxiées, n'ont pu être retrou-

vés qu'au bout d'un certain temps. 

» L'endroit où cet accident est arrivé est 

peu éloigné de celui où deux colons de 

Fontevrault se sont noyés l'année der-

nière. » 

SAINT-NICOLAS-DE-BOURGUEIL. — Dimanche 

dernier, les époux Amirault, tailleur d'ha-

bits à Saint-Nicolas, qui avaient fait chauf-

fer une cafetière de lait sans doute pour le 

repas de leur enfant, avait déposé celte cafe-

tière toute bouillante sur une table, sans 

prévoir que leur petite fillette âgée de 18 

mois, déjà grande, pourrait l'atteindre. Pen-

dant que l'attention de ses parents était dé-

tournée, l'enfant saisit tout à coup la cafe-

tière qui se renversa. Le lait bouillant se ré-

pandit sur le visage, l'estomac et le ventre de 

la pnuvre petite, qui fut cruellement brûlée. 

Elle est morte deux jours après dans des 

souffrances horribles. 

LES ORAGES. — Dans la journée du 17 

septembre, un orage s'est abattu sur les 

communes de Muides et Nouan-sur-Loire 

(Loir-et-Cher). La grêle a détruit environ là 

tiers de la récolte. 

Les dégâts sont évalués pour Muides à 

55,000 fr., et pour Nouan-sur-Loire, à 
20,000 fr. 

LE DÉPART DES RÉSERVISTES 

Angers. —Samedi matin, vers neuf heures 

et demie, le 4 35" de ligne, revenant des ma-

nœuvres, est rentré à Angers. 

Nos soldats, quoique harassés et couverts 

de poussière, avaient une bonne tenue. 

Dimanche, les réservistes du 135" ont ver-

sé (terme militaire) leurs armes et leurs effets 

d'uniforme aux magasins, et ont repris leurs 

vêtements civils. On les a tenus ensuite, di-

manche et hier lundi, à la caserne, occupés à 

diverses corvées, comme de compléter la bat-

j terie de cuisine et autres fourbis. Hier, à 5 

i heures du soir, ils ont été libérés. Nous ne 

Avis mortuaire. 

Les amis et connaissances de M. JOSEPH-

NOEL-PIERRE DENIEAU, notaire honoraire, 

qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 

d'invitation à son convoi funèbre, sont priés 

de se joindre au deuil qui se réunira à la 

maison mortuaire, à la Martinière, com-

mune d'Allonnes, jeudi 23 courant, à 40 

heures du matin. 

Le service sera célébré le mardi 28 sep-

tembre, à 10 h., dans l'église d'Allonnes. 

Nous recommandons tout particulière-

ment à nos lecteurs les Eaux-de-vie blanches 

préparées spécialement pour la conservation 

des fruits et la fabrication des liqueurs , et 

vendues 1 fr. 30 le litre; qualité supérieure, 
1 fr. 80 le litre pesant 50 degrés. 

ÉPICERIE CENTRALE , 28 et 30, rue Saint-
Jean., Saumur. 

UNE FAMILLE QUI NE VEUT PAS ÊTRE INGRATE. 

CHÉNIMEML PAR DOCELLES (VOSGES). — « serais 

ingrat si je ne rendais pas témoignage à l'effienniié 

incontestable de vos bonnes Pilules suisses à 1 fr. 50-

elles m'ont rétabli ainsi que beaucoup d'autres da' 

ma famille; nous souffrions de maus de reins 

maux de ventre et d'estomac, manque d'aDoé-
tit, etc.; par l'usage de vos Pilules suisses, tous nos 

maus sont partis comme par enraiement. J'au-

torise M- H-rtzog, pharmacien, 28. rue de Gra
(Q

-

mont à Paris a publier m, lettre. J.. fj. HURLIN. » 

Légalisation de lo signature par M. le maire de 
Cnéniménil. 

PAUL ÎJÇDET, proprietairc-giircms. 



Etudes de Me RONDEAU, avoue-U-

cenciéà Cholet, et de M«BOURDAIS, 

notaire à Gennes (Maine-et-Loire). 

VENTE SUiUlCITATlON 
Entre majeure et mineure, 

En 14 lots, qui pourront être réunis, mi 
admission d'étrangers, 
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Immeubles 
CONSISTANT EN : 

Terres, Vignes et Bois taillis 

Situés communes de St-Georges-

des-Sept-Voies et de Germes. 

L'adjudication aura lieu le Dimanche 

10 Octobre 1886, à deux heures 

de l'après-midi, à Saint-Pierre-en-

Vaux, commune de Saint-Georges-

des-Sept-Voies (canton de Gennes),-

chez M. Baudriller, par le ministère 

de M» BOOBDAIS, notaire à Gennes. 

On fait savoir : 

Qu'en exécution d'un jugement con-

tradictoirement rendu par le Tribunal 

civil de première instance de Cholet, 

le neuf juillet mil huit cent quatre-

vingt-six, enregistré et signifié ; 

Et aux requête, poursuite et «dili-

gence de : 

Mœe Louise-Ernestine Mahé. épouse 

de M. Aristide Hublin, négociant, et 

ce dernier pour assister et autoriser 

ladite dame , demeurant ensemble à 

ChemiUé, 

Demandeurs, ayant pour avoué Me 

RONDEAU, demeurant à Cholet, place 

Travot; 

En présence de : 

M. Henri Saussereau , négociant, 

demeurant à Cbemillé, 

« Au nom et comme tuteur datif de 

» M1'8 Marie-Louise Mahé, mineure, 

» issue du mariage de M. R^né Mahé 

» avec la dame Louise-Joséphine La-

» boureau, tous deux décédés, nom-

» mé à cette fonction par délibéra-

» lion du conseil de famille de ladite 

» mineure, en date du onze février 

» mil huit cent quatre-vingt-six, en-

» regislrée, » 

Défendeur, ayant pour avoué M8
 LE-

BOUCHER, demeurant à Cholet, rue 

Saint-Martin ; 

Et encore en présence de : 

M. Louis Laboureau, propriétaire et 

marchand de porcs , demeurant à 

Saint-Georges-des-Sept-Voies, 

« Au nom et comme 9ubrogé-tu-

» leur de la mineure Marie-Louise 

» Mahé, sus-nommée, nommé à cette 

» fonction par délibération du conseil 

» de famille de ladite mineure, en 

» date du quatorze juin mil huit cent 

» quatre-vingt-trois, enregistrée, » 

H sera, le dimanche dix octobre 

mil huit cent quatre-vingt-six, à deux 

heures de l'après-midi, à Saint-

Pierre-en-Vaux, commune de Saint-

Georges-des-Sept-Voies , chez M. 

Baudriller , par le ministère de Me 

BOURDAIS, notaire à Gennes, commis 

à cet effet par le jugement précité, 

Procédé à la vente sur licitation, 

aux enchères publiques, des immeu-

bles dont la désignation suit. 

DÉSIGNATION 

Commune de Saint-Georges-des-

Sept-Voies. 

IE' LOT. 

Le Clos de Veaux, terre, joignant 

au nord uo chemin, au sud M. Blain, 

au levant acquéreur de M. de Fonle-

nay et au couchant un sentier; conte-

nant neuf ares quatre-vingt-dix cen-

tiares. 

Sur la mise à prix de cent 

trente-deux francs ; ci. . . . 132 

2« LOT. 

Les Clairets, vigne, joignant 

au nord M. Baudriller, au sud 

M. Sigogne,au levantM.Charpy 

et au couchant un chemin ; 

contenantsix ares soixante cen-
tiares. 

Sur la mise à prix de cent 

trente-deux fraocs ; ci. ... 132 

3e LOT. 

La Fondrière, bois, joignant 

au nord Gascbet, au sud Lau-

riou, au levant enfants Labou-

reau et au couchant Baudrilier; 

contenant huit ares vingt cen-

tiares. 

Sur la mise à prix de soixante 

francs ; ci... 60 

4" LOT. 

Les Boulangers, vigne, joi-
gnant au nord M. Renou, au 

levant M. du Laodreau.au sud 

M. Chevalier, au couchant ac-

au plan cadastral section G, nu-

A reporter. . . 324 

Report. . 

méro 1103; contenant six ares 

cinquante-six centiares. 

Sur la mise à prix de cent 

trente-deux francs ; ci. . . . 132 

5° LOT. 

La Fosse-Jambotie, terre et 

mare, joignant au nord M. Bau-

din, au levaut MM. Grégoire et 

Brisset, au sud la ferme-école 

de Saint-Georges et au cou-

chanv un chemin, section G, 

numéro 665 ; contenant qua-

rante-quatre ares soixante-dix 

centiares. 

Sur la mise à prix de six cent 

soixante-dix francs; ci. . . . 670 

6* LOT. 

La Garenne, bois, joignant 

au nord M. Chauveau, au sud 

Gaschet et au levant M. Esnaull, 

Laboureau, section G, numéro 

1234, contenant dix-sept are9. 

Sur la mise à prix de trente-

quatre francs ; ci 34 

7* LOT. 

Les Sourdelières, terre, joi-

gnant au uordM.Blin,au levant 

M. Tremblay, su sud M. Lalle-

mandel au couchant M. Rocher, 

section G, numéro 181; conte-

nant deux ares dix centiares. 

Sur la mise à prix de cin-

quante quatre francs; ci. . . 54 

8» LOT. 

Derrière l'Eglise de Vaux, 

bois taillis, joignant au nord 

M. Gaschet, au levant M. Chau-

nay, au sud M. Laboureau et au 

couchant M. Blain, section G, 

numéro 93; contenant huit ares 

quatre-vingt-dix centiares. 

Sur la mise à prix de cin-

quante-quatre francs; ci. . . 54 

9e LOT. 

La Terre-Rouge, bois taillis, 

joignant au nord M. Bonneau, 

au levaut et au sud M. Gaschet, 

au couchant un chemin, sec-

tion G, numéros 40 et 41 ; con-

tenant quarante ares quatre-

vingts centiares. 

Sur la mise à prix de deux 

cent soixante-dix francs ; ci. . 270 

10* LOT. 

Le Clos Charlron, vigne, joi-

gnant au nord M. Triolet, au 

levant M. Grégoire, au sud M. 

Louriou et au couchant M. Aron-

deau ; contenant trois ares. 

Sur la mise à prii de cin-

quante-quatre francs; ci. . . 54 

Commune de Gennes. 

If LOT. 

La Picharderie, terre, joi-

gnant au nord un chemin, au 

levant M. Esnault, an sud la 

route de Gréz'llé à Gennes et 

au couchant M. Lallemand, sec-

tion G, numéro 2548; conte-

nant un hectare vingt-six ares 

quatre-vingts centiares. 

Sur la mise à prix de trois 

mille francs; ci 3.000 

12» LOT. 

La Pièce de la Croix de la 

Pointe, terre,joignant au nord 

M-Bou9seau.au levant M.Chou-

nier, au sud M. Carré et an cou-

chant un chemin, section F., 

numéro257; contenant dix-huit 

ares quatre-ving-dix centiares. 

Sur la mise à prix de deux 

cent quarante francs ; ci . . . 240 

13» LOT. 

La Vigne Héryoules-Grol-

lières, joignant au nord un che-

min, au sud M. Saussereau et 

au couchant M. Rocher, sec-

lion G, numéro 2527; conte-

nant sis ares soixante centiares. 

Sur la mise à prix de cent 

francs; ci 100 

14e LOT. 

La Butte des Moulins, vigne 

et terre, joignant au nord M. 

Laboureau, au levant M. Bnf-

fard, su sud et nu couchant M. 

Bedon,section G,numéro2873; 

contenant onze ares quatre-

vingt-quinze centiares. 

Sur la mise à prix de cent 

soixante-sept francs; ci. . . . 167 

Total des mises à prix : Cinq 

mille quatre-vingt-dix-neuf 

francs; ci 5.099 

S'adresser, pour les renseigne-
ments, à : 

1° M« RONDEAU, avoué poursui-
vant ; 

2° M» LEBOUCHER, avoué colici-
lant; 

3° M» BOURDAIS. notaire, déposi-
taire du cahier des charges. 

Fait et rédigé à Cholet, le 15 sep-

tembre mil huit cent quatre-vingt-six. 

A. RONDEAU. 

Enregistré à Cholel, le dix-sept sep-

tembre mil huit cent quatre-vingt-six, 

folio 66, case 7. 

Reçu un franc quatre-vingt-huit 

centimes,décimes compris. 

BAJON. 

Elude de M» CA1LLEAU, notaire 

à Longué. 

Par adjudication amiable, 

En l'étude de M* CAILLEAU, le JEUDI 

21 OCTOBRE 1886, à une heure 

après midi, 

UNE BELLE MAISON 
Entre cour et jardin, 

Sise à, Longué, rue de la tiol 

Occupée par M. Saussereau, 

marchand de vins. 

Mise à urix-. 15,000 tv. 

Faculté de traiter avant l'adju-

dicatito. 

On vendrait, avec la maison, fonds 

et matériel de marchand de vins. 

Position avantageuse. 

S'adresser audit M6
 CAILLEAU. 

A VENDRE 
A L'AMIABLE, 

Le dimanche 17 octobre, à deux keures 

après midi, au château de Brézé, 

520 BEAUX PEUPLIERS 
Divisés en deux lots, 

Ci-après désignés. 

Premier Lot. — 220 
114 pieds, situés sur l'ancienne 

chaussée d'Asnières. 

106 pieds, situés le long du chenal, 

au Pont-de-la-Bivière. 

Deuxième Lot. — 300 
91 pieds, situés sur la pièce du 

Gué-Vilain, ferme de Belle-Chasse. 

159 pieds, situés dans les marais 
de Belle-Chasse. 

50 pieds, situés sur les pièces de 

Belle-Chasse. 

S'adresser, pour visiter ces diffé-

rentes ventes, aux gardes de la terre 

de Brézé, et, pour traiter, le jour de 

la vente, à M. VOLLAND, régisseur du 

château de Brézé. (653) 

Ou à Louer 

DE SUITE 

MAISON PIERRE-LIZÉ 
Située à Saumur, quartier de Nantilly. 

Celle maison comprend : jardin, 

remise, écurie et cour. 

S'adresser, pour traiter, à M8
 GAU-

TIER, notaire à Saumur. (639) 

Etude de M8 PASQUIER. notaire 

au Puy-Notre-Dame. 

Étude de M8 MARCOMBRE, huissier 

à Saumur. 

A. ni4 «EB> au :ss-: 
PRÉSENTEMENT 

Avec Remise et Écurie, 

A Saumur, Grand'Rue, 12. 

S'adresser, pour traiter, à M8
 LECOÏ, 

avoué, ou à M. LANGLOIS , expert a 

Saumur. (489) 

PRÉSENTEMENT 

PORTION DE MAISON 
Au premier étage, 

Située rue Haute-Saint-Pierre, n° 5, 

Composée de trois chambres à cou-

cher, d'une salle à manger et d'une 

cuisine. 

S'adresser à l'Orphelinat Saint-Jo-

seph, rue Haute-Saint-Pierre, n° 3. 

A LOUER 
Pour la Saint -Jean 188», 

MAISON 
Occupée par M. Liverani,.chapelier, 

rue Saint-Jean, w 15. 

S'adresser à M. NORMANDINE, phar-
macien, 11 et 13, même rue. 

A L'AMIABLE, 

266 PIEDS D ARBRES 
Complantés sur la ferme de 

l'Ile Trotouin, 

Située en face le bourg et 
commune de Damplerre. 

Pour plus amples renseignements, 

voir les affiches, et s'adresser audit 

M' MARCOMBRE. (617) 

Etude de M8 BENARDEAU , notaire 

à Vernoil. 

A VENDRE A L'ÂML\BLE 
UNE 

BELLE MAISON 

D'HABITATION 

Au bourg de Vernoil, 

Composée de : salon, salle à manger, 

autre petite salle à manger et trois 

chambres, cuisine, le tout au rez-de-

chaussée ; cinq chambres hautes, le 

tout plafonné ei en bon état; trois 

caves, écuri», remise, cours et jar-

dins, le tout contenant environ 16 
ares. 

Cette maison présente toutes les 

commodités possibles. -

S'adresser, pour lous renseigne-

ments et pour traiter, à M'BENABDEAU, 

notaire à Vernoil, chargé de pouvoirs. 

A VENDRE OU A LOUER 

PRÉSENTEMENT 

UNE MAISON 
Parfaitement logeable et en bon état, 

Au bourg de Parçay, canton de Noyant, 

Composée de sept chambres, gre-

niers, cave, buanderie, écurie, remise, 

cour et jardin, le tout contenant en-

viron 18 ares. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments et pour traiter, à M. VEBNEAU, 

ancien notaire à Vernoil. (633) 
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A VENDRE 

GRAND CHOIX 

D'OBJETS MOBILIERS 
De toute sorte. 

Prix avantageux. 

S'adresser rue de Visitation, 16. 

PATISSERIE 
Petite ville en Maine-et-Loire. 

S'adresser au bureau du journal. 

M* de bois du Nord et du p-;. 

Inventeur et seul FaW 

Quai Saint-mcolas^' « 
à Saumur. ' 

Cette agrafe esnTpTrfeclioD^ 
de toaslesjyst^esconn?* 

Elle a l'avantage sur U* 

systèmes de permettre d'enbT-
sur les couvertures, les ardol'i 
nées, de les remplacer par fi 

velles sans mutiler les agrafes S 
déranger en quoi que ce soit de kp 
place primitive. 

Elles se fabriquent en 01 d'à»-

galvanisé et en cuivre rouge, quU 

supérieure, aux prix les plus réduits 

suivant les cours des matières wt-
mières. 

MAISON DE CONFIANCE 

Connue depuis de longues années 

pour vendre à des conditions excep-
tionnelles de bon marché. 

Les chantiers de bois de tontes 

espèces et de toutes dimensions m\ 

les mieux assortis de toute ia caoMt 

Spécialité de parquets en chêne et 

en sapin du Nord. 

Importation directe des pays L 

production des bois du Nord et de 

Canada. (904! 
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ATELIER DE SCULPTURE ET MONUMENTS FP 

RÛÈGHE 
SCULPTEUR _ 

SAUMUR, rue Beaurepaire, 16, SAUMU 

Tombeaux en pierre, marbre k granit, Caveaux de f 

Atelier en face le Cimetière de Saumur. route de Varraio- J 
M. RUÈCHE garantit la solidité de ses travaux, étant conM, 

pour faire le mieux et au meilleur marene. 

Chapelles couvertes en pierres de toutes provenances, garanties 

Trente pour cent meUteur tnarené qne pavj«»^ 

DENTS 

* LéonA.Fresco 
Chirurgien - Dentis te 

68, QUAI DE LIMOGÉ 
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Vu par nom Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet. 
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